
 

 

 

 

 

 

 
 

 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS PERMANENTS ET 
AUXILIAIRES EMBAUCHÉS EN VERTU DE L ’ALINÉA 6.04 A)  DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE  OCCUPANT L ’EMPLOI  D ’AGENT DE 
COMMUNICATIONS SOCIALES (706310) À LA DIVISION DES 

OPÉRATIONS 311 DE LA DIRECTION DE L ’EXPÉRIENCE CITOYENNE 
ET 311 DU SERVICE DE L ’EXPÉRIENCE CITOYENNE ET DES 

COMMUNICATIONS 
 

 

ASSEMBLÉE SECTORIELLE 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

• Ouverture ; 

• Représentation syndicale ; 

• Explication du fonctionnement de la conférence Zoom ; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 

• Présentation de l’entente de l’horaire de travail des fonctionnaires permanents et auxi-
liaires embauchés en vertu de l’alinéa 6.04 a) occupant un poste de l’emploi d’agent 
de communications sociales (706310) ; 
 

• Période de questions ; 

• Vote ; 

• Divers; 

• Clôture. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

VOTRE PRÉSENCE EST ESSENTIELLE ! 
 
 
 
 
Avis est, par la présente, Gilles Maheu       
donné le 17 mars 2021 Trésorier-archiviste 

 

LE MERCREDI 24 MARS 2021 
 

8 h 30 ET 19 h 30 
 

L’assemblée se tiendra sur Zoom. 
 

Un lien vous sera transmis par courriel afin de participer à cette assemblée. 
 

UN VOTE SERA TENU 
Seuls les membres en règle du SFMM (SCFP) auront le droit de vote. 

Ceux qui désirent devenir membres pourront s’inscrire sur place 
avant le début de l’assemblée. 

 

Cette assemblée est convoquée conformément aux statuts et règlements du SFMM. 

 
 


